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SERVICES GOUVERNEMENTAUX

ORGANISMES RÉGIONAUX
A.F.E.A.S. Saint-Denis .....................(450) 787-3407
• Antonia Létourneau

A.I.B.R.
(Aqueduc inter-municipal) ..............(450) 787-2101
• Luc Brouillette, directeur général

Association des parents des enfants handicapés
Richelieu-Val-Maska ....................1 (855) 681-8556

Caisse Desjardins de la région 
de Saint-Hyacinthe
• Nathalie-Lise Giguère, dir. gén. . ....(450) 787-3026

Centre d’Action Bénévole
de la Vallée du Richelieu ..................(450) 467-9373

Chalet des loisirs (patinoire) ...........(450) 787-2422

Club de l’Âge d’Or Inc. ...................(450) 787-2109
• Monique St-Michel

Centre de services scolaire 
des Patriotes ...................................1 (877) 449-2919

Commission Scolaire Riverside ......(450) 672-4010

Coopérative Aide Atout ................. (450) 446-2108

Diony Forme .....................................(450) 909-0909
• Bernard Tardif, président

École Saint-Denis..............................(450) 645-2360

Fête du vieux marché .......................(450) 787-3939
• Lyne Ross

Fondation
Saint-Denis-sur-Richelieu................(514) 591-3693
• François Richard, président

H.L.M.................................(450) 774-5188, poste 34
• Jean-Claude Ladouceur, Directeur général

Info-Collectes (Récupération) ......1 (844) 722-4636

Jumelage Chastre-St-Denis .............(450) 787-2244

Les petits Dyno Denis 
(garderie)...........................................(450) 787-3513

Maison Nationale des Patriotes
• Christine Devey ............................. (450) 787-3623

M.A.P.A.Q. .....................................1 (866) 822-2140

Meublétout ........................................(450) 464-7888

Presbytère..........................................(450) 787-2020

Salle du conseil..................................(450) 787-3311

Société d’histoire 
des riches-lieux .................................(450) 787-9719
• Guy Archambault

Transport adapté ..............................(450) 774-8810

U.P.A. Vallée du Richelieu ...............(450) 774-9154 
• Charles Boulerice, président 

Villa Saint-Denis ...............................(450) 774-6189
• André Charron, sec. gén.

GOUVERNEMENT FÉDÉRAL
Bureau de poste
Lise Collin, maître de poste .............. (450) 787-3296 
Centre de femmes
L’essentielle.......................................(450) 467-3418
Centre de main d’oeuvre .................(450) 773-7481
Info-Crime......................................1 (800) 771-1800 
Ligne d’écoute 
Aide-morale, Psycho.......................1 (866) 277-3553 
Xavier Barsalou-Duval 
Député de Verchères les Patriotes .......(450) 652-4442 
Police Informations
(Bureau St-Mathieu-de-Beloeil) ........(450) 536-0032
Police Urgence ............................................310-4141
S.O.S. Violence Conjugale .............1 (800) 363-9010 
Financement agricole Canada ........(450) 771-7080 
URGENCE
Ambulance + Pompier...........................................911 

GOUVERNEMENT PROVINCIAL
Bureau d’aide 
juridique ............................................(450) 778-6623
Bureau d’enregistrement 
(propriétés) .........................................(450) 778-6632 
C I A Q..................................................(450) 774-1141 
CLD
Manon Roger................1 (877) 464-4188 poste 2803 
CLSC La Vallée 
des Patriotes ...................................1 (888) 261-7070

Communication Québec ..................(514) 873-8989 
Cour des petites
créances .............................................(450) 778-6585
CSST ...............................................1 (800) 668-2465 
Direction de 
l’état civil ........................................1 (800) 567-3900 
Hydro-Québec
(pannes) ...........................................1 (800) 790-2424 

La Financière agricole 
du Québec..........................................(450) 778-6635 
M.R.C. de la Vallée du Richelieu
(McMasterville) .................................(450) 464-0339

Protection de 
l’environnement.............................1 (800) 561-1616 
Protection du 
consommateur ..................................(514) 253-6556
Protection du 
territoire agricole ..........................1 (800) 462-5341 
Régie des Rentes 
du Québec..........................................(514) 873-2433
Société protectrice des animaux 
de Drummond (SpaD) ..................1 (855) 472-5700
Société de l’assurance 
automobile du Québec ..................1 (800) 361-7620 
Simon Jolin-Barrette
Député de Borduas .............................(450) 464-5505

Ministère des transports ..................(450) 655-1317
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La prochaine séance 
du conseil aura lieu le 
3 juin 2024 à 19h00.

MOT DU MAIRE
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Fête des Mères le dimanche 12 mai 2024!

C’est une journée en l’honneur de toutes les mamans du monde!

Vers l’année 1870, la proclamation de la Journée de la mère invitait
les mamans du monde entier à s’unir afin d’obtenir la Paix. Encore
aujourd’hui et plus que jamais cet appel à la Paix dans le monde doit
demeurer une préoccupation quotidienne. Bonne fête des Mères à
toutes les mamans! 

Protocole d’entente pour la Maison des Jeunes avec l’organisme 
La Traversée

Nous sommes heureux de vous annoncer que la maison des Jeunes 
(10-17 ans) ouvrira dans les prochains jours. Nous signons une
entente avec l’organisme La Traversée pour les 5 prochaines années
(mai 2024 au 31 décembre 2028). La Traversée offre actuellement des
services dans les municipalités de Saint-Marc-sur-Richelieu et Saint-
Antoine-sur-Richelieu. 

Nous voulons également souligner l’engagement des jeunes de Saint-
Denis pour cette réouverture de la maison des jeunes. Un merci
particulier et important à Julie-Ann Wagner qui a su bien représenter
les jeunes lors d’interventions faites aux séances du conseil.

Soirée des bénévoles le vendredi 19 avril dernier 

Plus d’une centaine de bénévoles de Saint-Denis sont venus partager
un bon repas, élaboré par Chez-Nelson Café et Popotte roulante, le
vendredi 19 avril dernier, à la sacristie de l’église. Que de belles
rencontres et de beaux échanges avec toutes ces personnes de tous les
âges. On peut dire que le bénévolat à Saint-Denis n’a pas d’âge! 

Est-ce que faire du bénévolat nous rend plus heureux? En plus de
rendre de précieux services à la population sous différentes formes,
faire du bénévolat, au plan personnel nous procure du bonheur.

Ce que nous apprend la plus longue étude de 84 ans sur le bonheur c’est
: «Des relations de qualité nous permettent de vivre plus heureux et en
meilleure santé.» Un point c’est tout!

Merci pour votre gratuité de cœur et de don!

Reconnaissance de bénévoles par le Député de Borduas 
Simon Jolin-Barrette

Le vendredi 3 mai dernier, Monsieur Richard Lafleur a reçu une
reconnaissance pour son bénévolat de la part de Monsieur le Député
de Borduas et Ministre Simon Jolin Barrette. En effet, Richard a à son
actif plusieurs années de bénévolat à Saint-Denis et particulièrement
dans l’organisation et la réalisation de La Fête du Vieux Marché de
Saint-Denis. Merci, Richard, pour toutes ces années d’implication.
Nous en sommes très fiers!

L’enfer des Patriotes les samedi et dimanche 18 et 19 mai 2024

La 3e édition de cet événement sportif d’envergure se déroulera les 
18 et 19 mai sur notre territoire. Le départ des cyclistes se fera au
cœur du village au parc des Patriotes. C’est une fierté et un honneur
pour notre municipalité d’accueillir cet événement. Merci à tous les
bénévoles qui rendent cette activité vivante. Vous trouverez plus de
renseignements dans ce journal. 

Journée nationale des Patriotes le lundi 20 mai 2024

Honorons la mémoire des valeureux patriotes 1837-1838, des
hommes et des femmes qui se sont battus pour la liberté, la
démocratie et la justice! Encore cette année, de belles activités sont
organisées par l’équipe de la Maison nationale des Patriotes. Plusieurs
activités seront offertes le lundi 20 mai dans le parc des Patriotes de
10 h à 17 h. Vous êtes tous les bienvenus!

Vivement le printemps!

Jean-Marc Bousquet, maire

Au cours des derniers jours, vous avez probablement reçu
une lettre de la Fédération Québécoise des Municipalités,
concernant la mise à jour du dossier d’évaluation foncière
de votre propriété.

Nous nous sommes informés auprès de la FQM et nous
vous informons que cette lettre n’est pas une fraude.

Suite à un manque d’effectif de la FQM, cette dernière demande la collaboration des citoyens afin
de mettre à jour leur dossier d’évaluation foncière pour le nouveau rôle d’évaluation 2025-2026-
2027.

Si vous n’êtes pas familier avec la méthode de transmission des renseignements, n’hésitez pas à
communiquer avec la FQM au 1-866-951-3343 poste 1387, afin de demander de l’aide.

Pour toutes questions concernant cette lettre, vous devez communiquer avec la Fédération québé-
coise des municipalités.



SÉANCE ORDINAIRE DU 8 AVRIL 2024
Province de Québec
Municipalité régionale de comté 
de La Vallée-du-Richelieu
Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la
Municipalité de Saint Denis sur Richelieu tenue le lundi 8 avril
2024 à 19 h 00 dans la salle du conseil, située au 275, rue Nelson
conformément aux dispositions du Code municipal du Québec.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame la conseillère : Douce Labelle 

Messieurs les conseillers : Pierre-Luc Archambault
Logan Loiseau
François Richard
François Berthiaume

ÉTAIT ABSENT
Monsieur le conseiller Éric Lévesque

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Monsieur
Jean Marc Bousquet.

ÉTAIT ÉGALEMENT PRÉSENT
Monsieur Yves Tanguay, directeur général et greffier-trésorier 

1 Ouverture de la séance

Le président constate le quorum et déclare la séance ouverte.

1.1 Suivi du maire et période de questions

Le maire fait un suivi sur certains dossiers et invite les personnes
présentes à formuler leurs questions.

2 Administration générale

2024-04-065

2.1 Adoption de l’ordre du jour

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris
connaissance de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 8 avril
2024 et qu’ils s’en déclarent satisfaits;

IL EST PROPOSÉ PAR Pierre-Luc Archambault
APPUYÉ PAR François Richard

ET RÉSOLU

D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance tel que présenté
ci-dessous :

Ordre du jour

1. Ouverture de la séance

1.1 Suivi du maire et période de questions

2. Administration générale

2.1 Adoption de l’ordre du jour

2.2 Approbation – Procès-verbal – Séance ordinaire du 4 mars
2024 

2.3 Approbation – Liste des comptes à payer du mois de mars
2024

2.4 Dépôt du rapport financier et du rapport de l’auditeur
indépendant pour l’exercice financier 2023

2.5 Rapport du maire aux citoyens des faits saillants du
rapport financier et du rapport de l’auditeur indépendant

2.6 Adhésion – Projet Communautés bleues – Promouvoir des
services d’alimentation en eau potable et de traitement
des eaux usées financés, détenus et exploités par le secteur
public

2.7 Demande de certification pour devenir une Communauté
bleue

2.8 Demande de cautionnement de la coopérative Diony
Forme

2.9 Demande d’aide financière – La Fabrique de St-Denis

2.10 Demande de l’organisme le Vieux Marché

2.11 Autorisation temporaire de la circulation des camions
lourds sur le rang Amyot – Fête du vieux marché

2.12 Autorisation – Forum de l’association des plus beaux
villages du Québec

2.13 Adoption – Tableau de subventions du Programme de
restauration patrimoniale

2.14 Autorisation - Dépenses concernant l'application des
nouvelles restrictions visant l'utilisation des bâtiments sur
la rivière Richelieu – Bouées de limite de vitesse

3. Sécurité publique

3.1 Adjudication – Contrat d’achat d’un défibrillateur
pour la mairie

4. Transport/Travaux publics

S.O.

5. Hygiène du milieu

S.O.

6. Santé et bien-être

S.O.

7. Aménagement, urbanisme et développement

7.1 Demande de permis dans le cadre du PIIA – 142, avenue
Saint-Thomas

7.2 Adoption du règlement 2024-R-314 amendant le
règlement de zonage 2011-R-195 afin de modifier les
dispositions relatives au bâtiment accessoire et usage
complémentaire à l’usage résidentiel

7.3 Adoption du règlement 2024-R-315 concernant les
séances du Conseil, ses règles de régie interne et abrogeant
le règlement 98-R-002

7.4 Adoption du règlement 2024-R-316 constituant et
régissant les comités de la Municipalité de Saint-Denis-
sur-Richelieu

7.5 Nomination et confirmation de mandat au sein des comités
de la Municipalité

7.6 Nomination des représentants de la Municipalité sur des
regroupements

7.7 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2024-R-
317 régissant le remboursement des dépenses pour les
employés et les élus municipaux

7.8 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2024-R-
318 relatif au traitement des élus municipaux et des
membres de comités

7.9 Avis de motion – Règlement 2024-R-319 amendant le
règlement sur le Plan d’urbanisme 2011-R-194 afin
d’identifier le territoire municipal qui est sujet au
phénomène des îlots de chaleur et décrire les mesures
permettant d’en atténuer les effets

7.10 Adoption – Règlement 2024-R-319 amendant le
règlement sur le Plan d’urbanisme 2011-R-194 afin
d’identifier le territoire municipal qui est sujet au
phénomène des îlots de chaleur et décrire les mesures
permettant d’en atténuer les effets
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SÉANCE ORDINAIRE DU 8 AVRIL 2024
7.11 Avis de motion – Règlement 2024-R-320 amendant le

règlement 2023-R-301 portant sur les plans
d’aménagement d’ensemble afin d’ajouter des mesures
permettant d’atténuer les effets des îlots de chaleur

7.12 Avis de motion – Règlement 2024-R-321 concernant les
ententes relatives à des travaux municipaux

8. Loisirs et culture

8.1 Adhésion - Zone Loisir Montérégie

9. Affaires diverses

S.O.

10. Période de questions

11. Levée de la séance

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2024-04-066
2.2  Approbation - Procès-verbal – Séance ordinaire du 5 février
2024

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 mars
2024.

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR François Berthiaume

ET RÉSOLU 

D’APPROUVER le procès-verbal précité, tel que présenté.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2024-04-067
2.3 Approbation – Liste des comptes à payer du mois de mars 2024

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris
connaissance de la liste des comptes à payer au 31 mars 2024 et
qu’il y a lieu de les approuver;

IL EST PROPOSÉ PAR Logan Loiseau
APPUYÉ PAR François Richard

ET RÉSOLU 

D’APPROUVER la catégorisée liste des comptes à payer au 31
mars 2024 totalisant 333 321.71 $, de la manière suivante :

Fournisseur à payer  P2400098 à P2300138 242 311,42 $
par dépôts directs

Fournisseur à payer C2400021 à C2300028 2 446,56 $
par chèques

Fournisseur à payer L2400027 à L2400040 46 227,38 $
par prélèvement

Salaire à payer 42 336,35 $

Total 333 321,71 $

D’AUTORISER le greffier-trésorier à procéder au paiement des
comptes à payer au 31 mars 2024. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2.4 Dépôt du rapport financier et du rapport de l’auditeur
indépendant pour l’exercice financier 2023

Conformément à l’article 176.1 du Code municipal, le directeur
général et greffier-trésorier dépose le rapport financier et le rapport
de l’auditeur indépendant pour l’exercice financier 2023. L’avis
public de dépôt du rapport financier a été donné le 3 avril 2024.

2.5 Rapport du maire aux citoyens des faits saillants du rapport
financier et du rapport de l’auditeur indépendant

Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal, le maire
présente les faits saillants du rapport financier et du rapport du
vérificateur externe au conseil municipal.

Le rapport financier et le rapport du maire sur les faits saillants sont

diffusés sur le site internet de la Municipalité.

2024-04-068
2.6 Adhésion – Projet Communautés bleues – Promouvoir des
services d’alimentation en eau potable et de traitement des eaux
usées financés, détenus et exploités par le secteur public

ATTENDU QUE la santé publique dépend d’un accès équitable à
l’eau potable et aux systèmes d’assainissement ; 

ATTENDU QUE la propriété et l’exploitation publiques des
systèmes d’eau potable et d’eaux usées ont puissamment contribué
à l’accessibilité et à la qualité de ces services depuis un siècle ; 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu est
déterminée à protéger ses systèmes d’eau et d’eaux usées contre les
conséquences de la privatisation dans le cadre de partenariats
public-privé (PPP), telles : 

• l’absence de transparence et de reddition de comptes à la
population. 

• la hausse des coûts. 

• la hausse des frais facturés aux usagers. 

• des contrats qui limiteront, pendant plusieurs décennies, le
pouvoir de décision des prochaines administrations municipales. 

• des accords commerciaux internationaux qui accordent aux
entreprises privées du secteur de l’eau le droit de poursuivre en
justice les 
municipalités qui décident de rapatrier leurs services d’eau à
l’interne. 

ATTENDU QUE la privatisation des systèmes et des services d’eau
et d’eaux usées par l’entre¬mise d’un PPP ou de la sous-traitance
fait de l’eau une marchandise vendue pour réaliser des profits ; 

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral réclame un rehausse -
ment fort nécessaire des normes concernant le traitement des eaux
usées et que cela pourrait ouvrir la voie à la privatisation, à moins
que le fédéral ne consacre un fonds d’infrastructure publique à la
mise à niveau des installations de traitement des eaux usées ; 

ATTENDU QUE le maintien du contrôle public sur les
infrastructures d’eau et d’eaux usées est l’une des trois étapes
requises pour que la municipalité de Saint- Denis-sur-Richelieu
puisse obtenir le titre de « communauté bleue ». 

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR François Berthiaume

ET RÉSOLU

QU’IL SOIT RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Denis-sur-
Richelieu s’oppose à la privatisation, sous toutes ses formes, des
infrastructures et des services d’eau et d’eaux usées, y compris par
le biais de PPP ou de contrats de service de courte durée, et
s’engage à maintenir le financement, la propriété, l’exploitation et
la gestion publique de ces services ; 

QU’IL SOIT EN OUTRE RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-
Denis-sur-Richelieu pousse le gouvernement fédéral à assumer sa
responsabilité de soutenir les infrastructures municipales en
investissant dans un fonds national d’infrastructures d’eau et
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d’eaux usées qui réponde aux besoins croissants en matière de
renouvellement et de prolongement des systèmes d’eau et d’eaux 
usées, ce fonds devant financer uniquement des projets publics ; 

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

2024-04-069
2.7 Demande de certification pour devenir une Communauté bleue

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu a
procédé à l’adoption des trois résolutions nécessaires à la demande
de certification « Communauté bleue ».

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR François Berthiaume

ET RÉSOLU

D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à procéder
à la demande de certification « Communauté bleue ».

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

2024-04-070
2.8 Demande de cautionnement de la coopérative Diony Forme

ATTENDU QUE la coopérative de mise en forme Diony Forme
doit fournir une caution de 25 000$ à l’Office de la protection du
consommateur afin d’obtenir un permis de studio de santé;

ATTENDU QUE la municipalité désire soutenir la coopérative de
mise en forme Diony Forme afin d’assurer la pérennité de ce service
à la population;

ATTENDU QUE ce cautionnement est conditionnel au dépôt d’un
plan d’affaires d’ici le 30 juin 2024 dans lequel nous obtiendrons
les réponses aux questions qui leur seront soumises.

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR François Berthiaume

ET RÉSOLU 

D’AUTORISER le cautionnement d’une valeur de 25 000$ afin de
permettre à la coopérative de mise en forme DionyForme d’obtenir
le permis requis par l’Office de la protection du consommateur sous
la condition de recevoir leur plan d’affaires avant le 30 juin 2024
dans lequel nous obtiendrons les réponses aux questions qui leurs
seront soumises.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

2024-04-071
2.9 Demande d’aide financière – La Fabrique de St-Denis

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de la
demande d’aide financière reçue de l’organisme La Fabrique Saint-
Denis au cours des dernières semaines et a procédé à l’analyse de
celle-ci; 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire signifier son appui à
leur programmation de spectacles.

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard
APPUYÉ PAR Pierre-Luc Archambault

ET RÉSOLU

DE VERSER une aide financière de 1 000,00 $ pour leur
programmation de spectacles 2024.

Adoptée à la majorité des conseillers ères présent.e.s.

Madame la conseillère Douce Labelle déclare son conflit d’intérêts
et se retire des discussions, décisions ainsi que du vote.

2024-04-072
2.10 Demande de l’organisme le Vieux Marché de Saint-Denis-
sur-Richelieu

ATTENDU la demande du comité organisateur de la 41e édition de
la Fête du Vieux Marché qui se déroulera du 7 au 11 août 2024
relativement aux aspects suivants : 

1- Autorisation pour la fermeture du Chemin des Patriotes (route
133) les 10 et 11 août 2024 de 6h à 20h; 

2- Autorisation d’occuper le Parc des Patriotes à partir du vendredi
précédent l’évènement; 

3- Autorisation de vente d’alcool au Parc des Patriotes;

4- Autorisation et fourniture d’un conteneur à déchet et à recyclage
livrés le vendredi précédent l’évènement;

5- Autorisation d’utilisation du parc des loisirs (petite patinoire)
pour le stationnement des visiteurs

6- Autorisation d’utilisation du 560 chemin des Patriotes pour le
stationnement de motorisés et autres

IL EST PROPOSÉ PAR Pierre-Luc Archambault
APPUYÉ PAR Logan Loiseau

ET RÉSOLU 

D’ACCORDER les demandes telles que ci-haut énoncées, toutefois
la demande de fermeture de route est accordée sous réserve de
l’accord du ministère des Transports.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s.

2024-04-073
2.11 Autorisation temporaire de la circulation des camions lourds
sur le rang Amyot

ATTENDU que le Vieux Marché se tiendra du 7 au 11 août 2024; 

ATTENDU que pour tenir ledit évènement, l’organisation doit être
en mesure de fermer temporairement le chemin des Patriotes les 10
et 11 août 2024; 

ATTENDU que pour ce faire le ministère du Transport, de la
Mobilité durable et de l’Électrification des transports exige une
résolution autorisant la circulation des camions lourds sur le rang
Amyot.

IL EST PROPOSÉ PAR Pierre-Luc Archambault
APPUYÉ PAR Douce Labelle

ET RÉSOLU 

D’AUTORISER temporairement la circulation des camions lourds
sur le rang Amyot pour les 10 et 11 août prochain; 

DE TENIR indemne le MTMDET de toute réclamation relative à
l’état de la chaussée du rang Amyot découlant de ladite autorisation; 

D’ACHEMINER une copie de la présente résolution au MTMDET
et à la municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s.

2024-04-074
2.12 Autorisation – Forum de l’association des plus beaux villages
du Québec

ATTENDU QUE la municipalité est membre de l’association des
plus beaux villages du Québec; 

ATTENDU que le Forum se déroule du 2 au 3 mai 2024;
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ATTENDU QUE des crédits sont disponibles au budget et il est
prévu des montants pour couvrir ce type de participation.

IL EST PROPOSÉ PAR François Berthiaume
APPUYÉ PAR Douce Labelle

ET RÉSOLU

DE NOMMER M François Richard comme représentant de la
municipalité pour assister au Forum et que la municipalité assume
les dépenses reliées aux déplacements (Hébergement, repas,
transport, etc.)

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

2024-04-075
2.13 Adoption – Tableau des subventions maximums du Pro gram me
de restauration patrimoniale

ATTENDU QUE l’enveloppe budgétaire totale pour la mise en
œuvre du Programme d’aide financière pour l’ensemble des travaux
admissibles dans la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu est
de 25 000 $ d’ici au 31 décembre 2024.

ATTENDU QUE les montants maximums et les pourcentages qui
s’appliquent respecteront le tableau suivant;

INTERVENTION Pourcentage maximal 
ADMISSIBLE d’aide financière

1) Travaux de restauration et de Remboursement de 60 % 
préservation des éléments des dépenses admissibles 
caractéristiques de l’immeuble jusqu’à concurrence de  
visé par la mesure de protection 20 000 $.

2) Travaux de restauration des portes, Remboursement de 75 %
des fenêtres et du revêtement des dépenses admissibles
de la toiture avec des matériaux jusqu’à concurrence de
traditionnels 25 000 $.

3) Carnets de santé ou audits Remboursement de 70 %
techniques produits par des dépenses admissibles
les experts(es) des disciplines jusqu’à concurrence de
concernées 6 000 $.

4) Toute étude spécifique professionnelle Remboursement de 70 %
complémentaire au carnet de santé des dépenses admissibles
ou à l’audit technique permettant jusqu’à concurrence de
d’établir un diagnostic juste des 5 000 $.
conditions existantes

5) Interventions et rapports Remboursement de 70 %
archéologiques des dépenses admissibles

jusqu’à concurrence de
6 000 $.

IL EST PROPOSÉ PAR François Berthiaume,
APPUYÉ PAR Douce Labelle

ET RÉSOLU

D’ADOPTER le tableau ci-haut dans l’application des montants
pour les projets retenus dans le cadre du programme de restauration
patrimoniale.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

2024-04-076
2.14 Autorisation - Dépenses concernant l'application des nouvelles
restrictions visant l'utilisation des bâtiments sur la rivière Richelieu
– Bouées de limite de vitesse

ATTENDU la demande de restrictions transmise au Bureau de la
sécurité nautique (BSN), Sécurité maritime de Transports Canada
par quatre municipalités, dont la municipalité de Saint-Denis-sur-
Richelieu en novembre 2021 et en avril 2022;

ATTENDU l’entrée en vigueur le 20 décembre 2023 du Règlement
sur les restrictions visant l’utilisation de bâtiments (RRVUB) –
Annexes 2, 6 et 7 imposant certaines restrictions dans un tronçon
de 20 km de la rivière Richelieu longeant le territoire de la
municipalité;

ATTENDU QU’aux fins de l’application des nouvelles restrictions,
la municipalité doit procéder à l’achat et l’installation de bouées de
signalisation;

ATTENDU QUE des panneaux informatifs doivent être installés
afin d’informer les plaisanciers des nouvelles restrictions au
RRVUB;

ATTENDU QU’il est opportun d’approprier une partie des surplus
afin de pourvoir aux dépenses relatives à l’application du RRVUB;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le directeur général et
greffier-trésorier à effectuer les dépenses relatives l’achat des
bouées et des panneaux informatifs selon le plan qui sera soumis
aux élus;

IL EST PROPOSÉ PAR François Berthiaume,
APPUYÉ PAR François Richard

ET RÉSOLU 

D’AUTORISER l’affectation d’un montant maximal de 25 000,00
$ en provenance des surplus non affectés afin de pourvoir aux
dépenses relatives aux nouvelles restrictions visant l'utilisation des
bâtiments sur la rivière Richelieu dont les premières dépenses
serviront à l’achat et l’installation de bouées de signalisation et
de panneaux informatifs aux fins de l’application des restrictions
prévues au RRVUB.

D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à effectuer
les dépenses relatives à l’application du RRVUB selon le plan
soumis aux élus.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

3. Sécurité publique

2024-04-077
3.1 Adjudication – Contrat d’achat d’un défibrillateur pour la mairie

ATTENDU QUE la municipalité désire s’équiper d’un défibril -
lateur pour la mairie;

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la proposition
du 28 février 2024 de Cardio choc, au montant de 2 010,86 $ taxes
incluses; 

ATTENDU QUE le Conseil est favorable à cette proposition.

IL EST PROPOSÉ PAR François Berthiaume
APPUYÉ PAR Logan Loiseau

ET RÉSOLU 

D’ACCEPTER la proposition du 28 février 2024 de Cardio choc,
au montant de 2 010,86 $ taxes incluses.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

4. Transport / Travaux publics
S.O.
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5. Hygiène du milieu

S.O.

6. Santé et bien-être
S.O.

7. Aménagement, urbanisme et développement

2024-04-078
7.1 Demande de permis dans le cadre du PIIA visant le 142, avenue
Saint-Thomas

ATTENDU QUE le projet de rénovation est assujetti au Règlement
sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale;

ATTENDU QUE le projet ne favorise pas une disposition du
revêtement extérieur des murs à l’horizontale;

ATTENDU QUE la mise en place du nouveau revêtement de murs
ne reproduit pas la disposition de celui du bâtiment d’origine;

ATTENDU QU’il semble y avoir un agrandissement moins récent
à l’arrière du bâtiment et que celui-ci est revêtu du même
revêtement horizontal que le carré d’origine de la résidence;

ATTENDU QUE le projet ne comprend pas l’installation de soffite
et autre finition afin de protéger les éléments de structure de la
toiture;

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a analysé la
demande lors de la réunion tenue le 13 mars 2024 et recommande
au Conseil d’accepter le projet avec certaines conditions ;

IL EST PROPOSÉ PAR Logan Loiseau, 
APPUYÉ PAR François Richard, 

ET RÉSOLU

D’ACCEPTER le projet de rénovation soit 

o D’ajouter un balcon en bois traité de 36’’ x 91’’ dont la couleur
du plancher et des marches est le Bleu industriel (Sico # 6170-
73) et celle du garde-corps et des éléments verticaux est le
blanc;

o Peindre la fondation et la jupe de l’agrandissement de la
couleur Taxi de Londres (Sico # 6242-83) ;

o D’installer un revêtement extérieur sur les murs de
l’agrandissement situé à l’arrière du bâtiment à la condition
que le revêtement des murs soit identique à celui du bâtiment
principal (revêtement de vinyle bleu posé à 
l’horizontale).

Le Conseil recommande fortement au propriétaire de teindre ou
peindre la structure du toit apparente en blanc s’il n’y a pas une
autre finition qui y est apportée. 

Le tout, tel que les documents présentés au Comité consultatif
d’urbanisme le 13 mars 2024.

Toute modification au projet devra faire l’objet d’une nouvelle
autorisation.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

2024-04-079
7.2 Adoption du règlement 2024-R-314 amendant le règlement de
zonage 2011-R-195 afin de modifier les dispositions relatives au
bâtiment accessoire et usage complémentaire à l’usage résidentiel

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu a
adopté un règlement de zonage afin de gérer les usages et
l’aménagement de son territoire ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu a
reçu une demande de modification du règlement de zonage afin
d’ajouter des dispositions relatives aux pavillons de piscine;

ATTENDU QUE cette demande est une occasion de revoir les
dispositions actuelles relatives au bâtiment accessoire et usage
complémentaire à l’usage résidentiel;

ATTENDU QUE la demande déposée est très spécifique afin de
régulariser un projet de construction particulier et que le Conseil
souhaite plutôt améliorer la section du règlement relative à ces
normes afin de corriger des irritants;

ATTENDU QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ,
c. A-19.1) permet à une municipalité de modifier ce règlement ;

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné lors de la séance
ordinaire du 5 février 2024;

ATTENDU QU’un premier projet de règlement a été adopté lors
de la séance ordinaire du 5 février 2024;

ATTENDU QU’une assemblée de consultation a eu lieu le 28
février 2024, conformément à la Loi et que le Conseil municipal a
répondu aux questions et entendu les commentaires des citoyens
présents lors de cette assemblée;

ATTENDU QU’un second projet de règlement a été adopté lors de
la séance ordinaire du 4 mars 2024;

ATTENDU QU’aucune demande d‘approbation référendaire n’a
été reçue à la suite de la publication de l’avis à cet effet;

ATTENDU QUE le règlement a subi une modification à la
superficie maximale autorisée pour chaque bâtiment accessoire
pour les terrains de plus de 1 800 mètres carrés;

ATTENDU QUE cette superficie est passée de 125 mètres carrés à
150 mètres carrés afin de tenir compte de la superficie maximale
de tous les bâtiments accessoires de la classe de terrain de 601 à 1
800 mètres carrés;

IL EST PROPOSÉ PAR Logan Loiseau,

APPUYÉ PAR François Richard
ET RÉSOLU

D’ADOPTER le règlement intitulé « Règlement numéro 2024-R-
314 amendant le règlement de zonage numéro 2011-R-195 afin de
modifier les dispositions relatives au bâtiment accessoire et usage
complémentaire à l’usage résidentiel ».

Adopté à l’unanimité des conseillers.ères

2024-04-080
7.3 Adoption – Règlement 2024-R-315 concernant les séances 
du Conseil, ses règles de régie interne et abrogeant le règlement 
98-R-002

ATTENDU QUE la Municipalité peut adopter des règlements pour
régler la conduite des débats du conseil, le maintien du bon ordre
et de la bienséance pendant les séances du conseil ou des comités
en vertu de l’article 491 du Code municipal de Québec (RLRQ C-
27.1);

ATTENDU QUE le règlement 98-R-002 fixant le jour et l’heure de
tenue des séances régulières du Conseil nécessite des changements
majeurs et qu’il est préférable de le remplacer ;

ATTENDU QU’il est opportun de déterminer davantage les règles
de régie interne du Conseil ainsi que certaines procédures dans le
cadre des séances publiques du Conseil ;
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ATTENDU QUE le Code municipal du Québec prescrit déjà
plusieurs dispositions en lien avec les séances publiques du Conseil
municipal et qu’il est inutile de les reproduire textuellement;

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné lors de la séance
ordinaire du 4 mars 2024 et qu’un projet de règlement a été déposé;

ATTENDU QU’aucune modification n’a été apportée à la suite du
dépôt du projet;

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard,
APPUYÉ PAR François Berthiaume

ET RÉSOLU

D’ADOPTER le règlement intitulé « Règlement numéro 2024-R-
315 concernant les séances du Conseil, ses règles de régie interne
et abrogeant le règlement 98-R-002 ».

Adopté à la majorité des conseillers.ères

Monsieur le conseiller Logan Loiseau votre contre.

2024-04-081
7.4 Adoption – Règlement 2024-R-316 constituant et régissant les
comités de la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu

ATTENDU QUE la Municipalité peut adopter des règlements pour
régler la conduite des débats, le maintien du bon ordre et de la
bienséance pendant les réunions de comités en vertu de l’article 491
du Code municipal du Québec (RLRQ., C-27.1);

ATTENDU QUE le règlement 2016-R-235 constituant un comité
consultatif touristique a été adopté afin de régir ce comité et qu’il
est préférable de regrouper les dispositions relatives à la plupart des
comités au présent règlement;

ATTENDU QUE certains comités sont rendus obligatoires par
l’adoption de règlement et qu’il est préférable que ces comités
soient gérés de façon individuelle ;

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné lors de la séance
ordinaire du 4 mars 2024 et qu’un projet de règlement a été déposé;

ATTENDU QU’une modification a été apportée à la suite du dépôt
du projet en ce qui concerne le comité sur l’accès à l’information
et la protection des renseignements personnels;

ATTENDU QUE le membre titulaire du poste de greffier.ère-
trésorier.ère adjointe a été remplacé par le poste de conseiller.ère
en urbanisme et à la réglementation afin de prendre en considération
les postes occupées au sein de la Municipalité;

ATTENDU QU’un comité concernant la santé et la sécurité a été
ajouté à la suite de la demande de la Mutuelle de prévention de la
FQM;

ATTENDU QU’un comité de voirie a aussi été ajouté depuis le
dépôt du projet de règlement;

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard,
APPUYÉ PAR Douce Labelle

ET RÉSOLU

D’ADOPTER le règlement intitulé « Règlement numéro 2024-R-
316 constituant et régissant les comités de la Municipalité de
Saint-Denis-sur-Richelieu ».

Votent pour : Douce Labelle
Logan Loiseau
François Richard
François Berthiaume

Vote contre : Pierre-Luc Archambault

Adoptée à la majorité des conseillers.ères présent.e.s

2024-04-082
7.5 Nomination et confirmation de mandat au sein des comités de
la Municipalité

ATTENDU QUE le Conseil municipal a adopté le règlement 2024-
R-316 constituant et régissant les comités de la Municipalité de
Saint-Denis-sur-Richelieu;

ATTENDU QUE le règlement 98-R-012 constituant le Comité
consultatif d’urbanisme régit ce comité;

ATTENDU QUE le règlement 2022-R-292 régissant la démolition
d’immeubles et la résolution 2022-11-275 constituant le Comité de
démolition régit le Comité de démolition;

ATTENDU QU’il y a des mandats de membres de comités existants
toujours valides et que d’autres sont à renouveler;

ATTENDU QUE le règlement 2024-R-316 constitue de nouveaux
comités et qu’il est essentiel de nommer les membres qui en font
partie;

ATTENDU QUE certains de ces nouveaux comités nécessitent le
recrutement de membres résidents et qu’un affichage sera réalisé à
cet effet dans les prochains jours;

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard
APPUYÉ PAR François Berthiaume

ET RÉSOLU

DE NOMMER OU CONFIRMER les mandats des membres
suivants au sein des différents comités de la Municipalité :

Comité Membre Catégorie Résolution Fin de 
(si un mandat mandat
est en cours)

Comité François Élu 2023-04-095 Avril 2025 
consultatif Richard
d’urbanisme 
CCU

Logan Élu 2023-04-095 Avril 2025
Loiseau

Alain Résident 2023-10-257 Octobre 2025 
Morin

Isabelle Résidente - Avril 2026
Gagné

Rémy Résident - Avril 2026
Jussaume

Comité de Pierre-Luc Élu - Avril 2025
démolition Archambault

Douce Élue - Avril 2025 
Labelle

Éric Élu - Avril 2025
Lévesque

François Substitut - Avril 2025
Richard

Logan Substitut - Avril 2025
Loiseau
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Comité Membre Catégorie Résolution Fin de 
(si un mandat mandat
est en cours)

Comité Éric 
consultatif Lévesque Élu - Avril 2026
agricole

Pierre-Luc Élu - Avril 2026 
Archambault

Alain Résident - Avril 2026
Gervais

Alexandre Résident - Avril 2026
Bergeron

Marc-André Résident - Avril 2026 
Trahan

Comité Douce Élue - Avril 2026
consultatif Labelle
touristique

François Élu - Avril 2026
Richard

Christine Résidente - Avril 2026
Devey

Joannie Résidente - Avril 2026
Bourgeois

Guy Résident - Avril 2026
Archambault

Comité de Éric Élu Avril 2026
voirie Lévesque

Logan Élu Avril 2026
Loiseau

Comité Jean-Marc 
ressources Bousquet Maire - Avril 2026 
humaines

Yves Directeur 
Tanguay général - Avril 2026

Comité de François  
circulation et Berthiaume Élu - Avril 2026
de sécurité

Éric 
Lévesque Élu - Avril 2026

À déterminer Résident.e -

À déterminer Résident.e -

À déterminer Résident.e -

Comité sur Jean-Marc Maire - Avril 2026
les finances Bousquet

Douce Élue - Avril 2026
Labelle

François Élu - Avril 2026
Berthiaume

Éric Élu - Avril 2026
Lévesque

François Élu - Avril 2026
Richard

Logan Élu - Avril 2026
Loiseau

Pierre-Luc 
Archambault Élu - Avril 2026

Comité Membre Catégorie Résolution Fin de 
(si un mandat mandat
est en cours)

Comité sur Yves Directeur -Avril 2026
l’accès à Tanguay général
l’information
et la protec-
tion des 
renseignements 
personnels -

Janie Conseillère - Avril 2026
Rondeau en urbanisme 

et à la 
réglemen -
tation

Lyne Ross Technicienne - Avril 2026
administrative

Comité de Éric Élu - Avril 2026
la Politique Lévesque
municipale 
famille et 
aînés

François Élu 
Richard substitut

Marie-Claude Résidente - Avril 2026  
Germain (famille)

Angèle Résidente - Avril 2026 
Perreault (aîné)

Comité de Éric Élu - Avril 2026
sécurité Lévesque
incendie et 
sécurité civile

Logan Élu - Avril 2026
Loiseau

Comité Karine Côté Directrice - Avril 2026
santé et des finances
sécurité

Daniel Contremaitre - Avril 2026
Bilodeau à la voirie 

et aux 
espaces verts

Robert Directeur - Avril 2026
Phaneuf du service 

de sécurité 
incendie

Janie Conseillère - Avril 2026 
Rondeau en urbanisme

et à la 
réglemen-
tation

Votent pour : Douce Labelle
François Richard
François Berthiaume

Votent contre : Pierre-Luc Archambault
Logan Loiseau

Adoptée à la majorité des conseillers.ères présent.e.s
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2024-04-083
7.6 Nomination des représentants de la Municipalité sur des
regroupements

ATTENDU QUE le Conseil municipal a adopté le règlement 2024-
R-316 constituant et régissant les comités de la Municipalité de
Saint-Denis-sur-Richelieu;

ATTENDU QUE ce règlement évoque différents regroupements
sur lesquels la Municipalité est invitée à siéger;

ATTENDU QU’il est essentiel de nommer les membres qui
représentent la Municipalité sur ces regroupements;

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard
APPUYÉ PAR François Berthiaume

ET RÉSOLU

DE NOMMER OU CONFIRMER les représentants de la
Municipalité suivants au sein des différents regroupements :

• Le conseil d’administration de la Maison Nationale des Patriotes : 

Douce Labelle;
• Le conseil d’administration de l’Office d’habitation des
Maskoutains et d’Acton (OHMA) : 
Douce Labelle et Pierre-Luc Archambault;

• La table de concertation Saint-Denis : 
Douce Labelle et Éric Lévesques;

• La table de concertation des aînés de la Vallée-des-Patriotes : 
Éric Lévesque;

• La table de concertation des aînés de la Montérégie : 
Éric Lévesque;

• Le groupe de travail de soutien et de valorisation de la paternité : 
Éric Lévesque;

• Comité Transport de la MRC des Maskoutains (observateur) : 
Douce Labelle et Pierre-Luc Archambault;

• Le Réseau BIBLIO de la Montérégie : François Berthiaume.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2024-04-084
7.7 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2024-R-317
régissant le remboursement des dépenses pour les employés et les
élus municipaux

Avis de motion est par la présente donné par le conseiller François
Richard à l’effet qu’un règlement sera soumis à ce conseil à sa
prochaine séance ou à une séance subséquente régissant le
remboursement des dépenses pour les employés et les élus
municipaux.

Le conseiller François Richard dépose une copie du projet de
règlement 2024-R-317 régissant le remboursement des dépenses
pour les employés et les élus municipaux.

Conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec, il y
aura dispense de lecture dudit règlement lors de l’adoption.

2024-04-085
7.8 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2024-R-318
relatif au traitement des élus municipaux et des membres de comités

Avis de motion est par la présente donné par le conseiller François
Richard à l’effet qu’un règlement sera soumis à ce conseil à sa
prochaine séance ou à une séance subséquente relatif au traitement
des élus municipaux et des membres de comités.

Le conseiller François Richard dépose une copie du projet de
règlement 2024-R-318 relatif au traitement des élus municipaux et
des membres de comités.

Conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec, il y
aura dispense de lecture dudit règlement lors de l’adoption.

2024-04-086
7.9 Avis de motion – Règlement 2024-R-319 amendant le
règlement sur le Plan d’urbanisme 2011-R-194 afin d’identifier le
territoire municipal qui est sujet au phénomène des îlots de chaleur
et décrire les mesures permettant d’en atténuer les effets

Avis de motion est donné par le conseiller Pierre-Luc Archambault,
à l’effet que lors d’une prochaine réunion, régulière, spéciale ou
d’ajournement, le Conseil adoptera, avec dispense de lecture, le
règlement numéro 2024-R-319 amendant le règlement sur le Plan
d’urbanisme numéro 2011-R-194 afin d’identifier le territoire
municipal qui est sujet au phénomène des îlots de chaleur et décrire
les mesures permettant d’en atténuer les effets.

L’objet de ce règlement est d’identifier les parties du périmètre
d’urbanisation de la Municipalité qui sont sujet aux îlots de chaleur
et de décrire les mesures permettant d’en atténuer les effets. Cette
obligation découle de l’entrée en vigueur de la Loi 67, Loi
instaurant un nouveau régime d’aménagement dans les zones
inondables des lacs et des cours d’eau en 2021.

2024-04-087
7.10 Adoption – Projet de règlement 2024-R-319 amendant le
règlement sur le Plan d’urbanisme 2011-R-194 afin d’identifier le
territoire municipal qui est sujet au phénomène des îlots de chaleur
et décrire les mesures permettant d’en atténuer les effets

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu a
adopté un plan d’urbanisme pour l’ensemble de son territoire ;

ATTENDU QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ,
c. A-19.1) permet à une municipalité de modifier son plan
d’urbanisme ;

ATTENDU QUE l’entrée en vigueur de la Loi 67, Loi instaurant
un nouveau régime d’aménagement dans les zones inondables des
lacs et des cours d’eau en 2021, impose l’intégration de la notion
d’îlot de chaleur à même son plan d’urbanisme à toutes les
municipalités du Québec ;

ATTENDU QU’il est aussi essentiel de décrire les mesures
permettant d’atténuer les effets nocifs ou indésirables liés aux îlots
de chaleur ;

ATTENDU QUE la Municipalité entend respecter ses obligations
par l’adoption de ce règlement ;

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné lors de la séance
régulière du 8 avril 2024;

IL EST PROPOSÉ PAR Pierre-Luc Archambault
APPUYÉ PAR François Richard

ET RÉSOLU

D’ADOPTER le projet de règlement intitulé « Règlement numéro
2024-R-319 amendant le règlement sur le Plan d’urbanisme numéro
2011-R-194 afin d’identifier le territoire municipal qui est sujet au
phénomène des îlots de chaleur et de décrire les mesures perme -
tant d’en atténuer les effets ».

DE TENIR une assemblée de consultation le 1er mai 2024,
conformément à l’avis public qui sera publié, afin d'expliquer le
projet de règlement et d’entendre les personnes et organismes qui
désirent s'exprimer à ce sujet.

Adopté à l’unanimité des conseillers.ères
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SÉANCE ORDINAIRE DU 8 AVRIL 2024
2024-04-088
7.11 Avis de motion – Règlement 2024-R-320 amendant le
règlement 2023-R-301 portant sur les plans d’aménagement
d’ensemble afin d’ajouter des mesures permettant d’atténuer les
effets des îlots de chaleur

Avis de motion est donné par le conseiller François Richard, à
l’effet que lors d’une prochaine réunion, régulière, spéciale ou
d’ajournement, le Conseil adoptera le règlement numéro 2024-R-
320 amendant le règlement 2023-R-301 portant sur les plans
d’aménagement d’ensemble afin d’ajouter des mesures permettant
d’atténuer les effets des îlots de chaleur.

L’objet de ce règlement est d’ajouter des objectifs et des critères
d’analyse d’un plan d’aménagement d’ensemble dans le but
d’imposer la mise en place de mesures permettant d’atténuer les
effets des îlots de chaleur.

2024-04-089
7.12 Avis de motion – Règlement 2024-R-321 concernant les
ententes relatives à des travaux municipaux

Avis de motion est donné par le conseiller François Richard, à
l’effet que lors d’une prochaine réunion, régulière, spéciale ou
d’ajournement, le Conseil adoptera le règlement numéro 2024-R-
321 concernant les ententes relatives à des travaux municipaux.

L’objet de ce règlement est d’assujettir la délivrance d’un permis
de construction, de lotissement, d’un certificat d’autorisation ou
d’occupation à la conclusion d’une entente entre un promoteur et
la Municipalité portant sur la réalisation de travaux relatifs aux
infrastructures et équipements municipaux. Ce règlement établira
la prise en charge ou le partage des coûts relatifs à ces travaux.

8. Loisirs et culture

2024-04-090
8.1 Adhésion – Zone Loisir Montérégie

ATTENDU QUE Zone Loisir Montérégie est un organisme
régional, sans but lucratif, responsable de la promotion du loisir des
personnes handicapées ou ayant un problème de santé mentale;

ATTENDU QUE Zone Loisir offre un programme qui permet de
soutenir financièrement les organismes de loisir, les villes, ou les

municipalités qui désirent engager des accompagnateurs ayant pour
mandat de permettre à la personne handicapée de participer à des
activités de loisir et de sport;

ATTENDU les frais de renouvellement de l’adhésion 2024 à Zone
Loisir Montérégie au coût de 75,00 $.

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR François Berthiaume

ET RÉSOLU

D’APPROUVER le renouvellement de la cotisation annuelle de
75,00 $ pour l’adhésion 2024-2025 à Zone Loisir Montérégie;

DE MANDATER Marylène Huard à titre de personne déléguée
auprès de Zone Loisir Montérégie.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s.

9. Affaires diverses
S.O.

10. Période de questions

Une période de questions est tenue conformément à la loi.

2024-04-091

11. Levée de la séance

IL EST PROPOSÉ PAR François Berthiaume
APPUYÉ PAR Pierre-Luc Archambault

ET RÉSOLU

DE LEVER la séance à 20 h 15.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s.

––––––––––––––––––– –––––––––––––––––––––
Le directeur général et Le président de la séance,
greffier-trésorier, Jean-Marc Bousquet
Yves Tanguay
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LISTE DES DÉBOURSÉS EN AVRIL 2024

NOM DU FOURNISSEUR MONTANT

MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC (DAS) 13,464.32 $ 

MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC (DAS) 100.00 $ 

RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA (DAS) 4,618.79 $ 

FONDS DE SOLIDARITÉ FTQ 4,187.50 $ 

DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 3,207.22 $ 

ENERGIRS, S.E.C. 618.60 $ 

BELL MOBILITÉ INC. 232.06 $ 

VIDÉOTRON 340.75 $ 

VIDÉOTRON 267.63 $ 

HYDRO-QUÉBEC 2,639.01 $ 

HYDRO-QUÉBEC 1,962.26 $ 

HYDRO-QUÉBEC 920.68 $ 

HYDRO-QUÉBEC 2,449.25 $ 

VISA DESJARDINS 527.96 $ 

VISA DESJARDINS 1,192.17 $ 

CNESST 851.87 $

TOTAL DES PAIEMENTS DIRECTS 37,580.07 $ 

SAAQ-IMMATRICULATION 29.44 $ 

ALAIN MORIN 50.00 $ 

FABRIQUE PAROISSE ST-DENIS-SUR-RICHELIEU 1,450.00 $ 

FONDS D'INFORMATION SUR LE TERRITOIRE 15.00 $ 

SOCIÉTÉ CANADIEN DES POSTES 344.72 $ 

ÉDITH LAROSE-SURPRENANT 75.00 $ 

SERGE RÉMY 176.35 $ 

VIDÉOTRON SENC 500.17 $ 

PPG REVÊTEMENT ARCHITECTURAUX INC. 8,692.11 $ 

FONDATION LUCIE ET ANDRÉ CHAGNON 433.66 $ 

TOTAL DES CHÈQUES 11,766.45 $ 

AGFMQ 586.37 $ 

AGISKA COOPÉRATIVE 445.12 $ 

ANTONIO MOREAU 116.91 $ 

ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX 663.41 $ 

BORNES QUÉBEC INC. 3,853.67 $ 

BUREAUTECH 2000 INC. 1,225.92 $ 

BUROPRO CITATION 360.25 $ 

CARDIO CHOC 2,177.56 $ 

CAYER AVOCATS 4,189.46 $ 

EFFIGIART INC. 2,664.55 $ 

ENTREPRISE ÉLECTRIQUES A&R LTÉE 55,416.51 $ 

FOURNITURE DE BUREAU DENIS 884.38 $ 

FQM-FORMATION 1,816.89 $ 

GARAGE GUY LEBLANC INC. 393.85 $ 

GINGRAS ST-ONGE, HUISSIERS DE JUSTICE 358.09 $ 

GROUPE MASKA INC. 69,398.09 $ 

INFO PAGE INC. 119.52 $ 

ISABELLE GAGNÉ 50.00 $ 

JESSICA LE BOUTHILLER 346.50 $ 

JOËL LANGLOIS TRANSPORT 52,547.79 $ 

LES PUBLICATIONS MUNICIPALES INC. 2,935.74 $ 

LIBRAIRIE L'INTRIGUE 3,009.68 $ 

LIFTOW LIMITED 298.94 $ 

MEB FORMATIONS INC. 2,122.25 $ 

MEDIAL CONSEIL SANTÉ SÉCURITÉ INC. 824.01 $ 

MRC DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 8,218.34 $ 

MUNCIPALITÉ DE ST-CHARLES-SUR-RICHELIEU 1,340.00 $ 

NSLONE INFORMATIQUE 1,709.04 $ 

PAYSAGEMENT EXCAVATION LP GAZON INC. 3,621.71 $ 

PETROLES O. ARCHAMBAULT ET FILS INC. 2,429.80 $ 

PHILIPPE GOSSELIN & ASS. LTÉE 428.40 $ 

PRODUCTIONS ROYAL PYROTECHNIE INC. 5,978.70 $ 

R..M LEDUC & CIE INC. 449.57 $ 

RÉGIE DE L'A.I.B.R. 230,660.28 $ 

RONA L'ENTREPÔT ST-BRUNO 2,191.66 $ 

SÉCURITÉ MASKA 1982 INC. 330.66 $ 

SIMPLEX LOCATION D'OUTILS INC. 20.21 $ 

SPORTS-INTER PLUS 1,615.40 $ 

STANTEC EXPERTS CONSEILS LTÉE 2,881.56 $ 

VILLE DE ST-OURS 1,100.00 $ 

TOTAL DES DÉPÔT DIRECTS 469,780.79 $ 

SALAIRES VERSÉS DANS LE MOIS 41,951.76 $ 

TOTAL DES COMPTES À PAYER 561,079.07 $ 

MAI 2024                                                                                                                                                               LE DIONYSIEN • 13



AVIS PUBLIC
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AVIS PUBLIC
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AVIS IMPORTANT
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LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE
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LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE
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LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE
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SEMAINE DES BÉNÉVOLES
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

LES POINTS DE CHUTE

Bibliothèque Montarville-Boucher-De La Bruère
501, Chemin du Lac
Boucherville (Québec) J4B 6V6
Téléphone : 450-449-8650

Il y a un conteneur bleu à l’extérieur de la biblio-
thèque où l’on peut déposer les livres à donner.

Ou

Député de Richelieu, Jean-Bernard Émond
50, rue du Roi
Sorel-Tracy (Québec) J3P 4M7
Téléphone : 450 742-3781

S.V.P. les informer à l’avance de la quantité de
boîtes de livres et de la date de votre visite.

LES CENTRES DE COLLECTE ET DE TRI

Région de la Montérégie
1390, rue Newton, local E
Boucherville (Québec) J4B 5H2
Téléphone : 450-641-2228
culturesapartagerm@bellnet.ca

C’est le grand ménage du printemps et vous avez des livres ou des magazines à donner?
Fondation internationale des cultures à partager: culturesapartager.org/collecte-de-livres

POINT DE SERVICE
Le saviez-vous?

Le saviez-vous? Le comptoir de prêts de votre
biblio est ouvert au bureau municipal!

SVP, présentez-vous uniquement pendant les heures
d’ouverture du comptoir, même s’il s’agit seulement
de remettre votre prêt et que les bureaux municipaux
sont ouverts. Autrement, la chute à livre à l’extérieur
est là pour vous. Votre collaboration nous aidera
grandement à comptabiliser les statistiques de
fréquentation du comptoir.

Le service de prêts entre bibliothèques (PEB) pour
commander vos livres des bibliothèques membres du
Réseau et dans l'accompagnement pour les Prêts
numériques sont offerts. On vous rappelle que les
PEB sont d’une durée de trois (3) semaines et sont
des emprunts non renouvelables. De plus, les
parutions de 6 mois et moins ne circulent pas entre
les bibliothèques.

Aucun rayon n’est disponible, mais les périodiques
sont sur place et une petite sélection de nouveautés est
aussi accessible.

CHUTE À LIVRES
Ne cherchez plus la boite bleue à la Maison Vézina!
Elle est désormais située à l’entrée de la mairie, 
là où il y a votre comptoir de service, pour vous 
faciliter la vie lorsque vient le temps de retourner vos
emprunts! Notez bien qu’il s’agit d’une chute à livre
exclusivement dédiée aux prêts fait par l’entremise du
Réseau Biblio Montérégie ou à la bibliothèque et
qu’aucun don de livre n’est accepté.  

EMPRUNTEZ GRATUITEMENT 
UNE LISEUSE!
Vous êtes curieux de savoir si la liseuse est faite pour
vous? Découvrez les prêts numériques et le plaisir des
livres audio avec la démonstration au comptoir de 
service. Demandez des conseils sur l'achat et ayez 
du soutien aux nouveaux utilisateurs en lien avec les
emprunts en ligne.

NOUVEAUTÉS

DU MOIS
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SAUVETAGE SÉCURITÉ INCENDIE
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MAISON NATIONALE DES PATRIOTES
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SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DES RICHES-LIEUX
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L’ENFER DES PATRIOTES
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ALERTES MUNICIPALES
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ÂGE D’OR
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AFEAS
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COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE
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LA FABRIQUE
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COMPTOIR FAMILIAL

Heures d’ouverture du mois de mai 2024 du comptoir familial St-Denis
(organisme à but non lucratif):

- Vente sac blanc à 8$ samedi 4 mai 2024 de 9h à midi
- Vente régulière mercredi le 15 mai 2024 de 10h à 15h

Juin 2024: Vente sac blanc à 8$
samedi le 1er juin 2024 de 9h à midi.

*Manque de vêtements d’enfants (surtout 4-5 ans) et d’hommes.

Vous pouvez déposer vos dons de vêtements
dans le bac vert en bois situé au 601, chemin des Patriotes

à St-Denis-sur-Richelieu l’adresse de notre local. 

Si vous voulez nous rejoindre, vous pouvez nous écrire
sur Facebook: comptoir familial St-Denis ou téléphonez

au 450-787-9759. En venant au comptoir, vous encouragez
notre économie sociale tout en étant écoresponsable! 
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DIONYFORME
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MOUVEMENT VERT



CUEILLEURS (EUSES)
DEMANDÉS (ES)

14 ANS ET PLUS

Constance & Gilles Bousquet
et Fils

Fraises et Légumes

(450) 584-3304
646, Chemin des Patriotes

Saint-Charles-sur-Richelieu (Qc) J0H 2G0
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Geneviève Vézina

• Tenue de livres mensuelle et annuelle
• Impôts de particuliers, transmissions électronique
• Rapport de T.P.S. et T.V.Q.
• Paies informatisées avec dépôt direct

(450) 909-0668 102, RUE YAMASKA
gvezina26@videotron.ca SAINT-DENIS-SUR-RICHELIEU

J0H 1K0

VILLA ST-FRANÇOIS
Nouvelle administration avec soins infirmiers

disponibles sur place
Une résidence chaleureuse, près de tout !Située à 

Saint-Denis-sur-Richelieu, d’une capacité de 9 résidents. 
Elle accueille les personnes âgées autonomes, semi 

autonomes et avec une légère perte cognitive. 
Elle offre un environnement sécuritaire et une assistance

pour les activités de la vie quotidienne.

2 Places sont disponibles immédiatement. 
153, Rue Saint-François

Saint-Denis-sur-Richelieu, QC J0H 1K0
Tel: (450) 909-0730  •  Cell: (514) 363-7359
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620, ch. des Patriotes, local 201
Saint-Denis-sur-Richelieu

Québec J0H 1K0

Pour prendre rendez-vous : 
450-787-1110

www.cliniquesveronneau.com
st-denis@cliniquesveronneau.com

L’omerta du coût des soins dentaires: 
pour mieux s’y retrouver
Les récentes réclamations de l’Association des Chirurgiens-Dentistes du
Québec (ACDQ) à faire reconnaître les tarifs 2024 appliqués au
nouveau programme de couverture de soins pour les 65 ans et plus à
revenu familial qualifiant, m’incite à vous partager comment les coûts
dentaires sont établis. Voyons un peu les grands principes:

- De façon générale, plus on intervient, plus ça vous coûtera cher. Une
dent a 5 surfaces, plus les travaux restaurent de surfaces, plus ça
coûtera cher.

- Les dents qui ont eu un traitement de canal sont celles les plus
difficiles à enlever car elles vont souvent cassées à chaque pression
mise. Il n’y plus de vaisseaux sanguins, nerveux et lymphatiques,
donc la dent est sèche et friable.

- Le coût des obturations (plombages) dépend de la dent en cause, du
nombre de surfaces en cause et du matériau utilisé. Le matériau
blanc coûte environ 40 % de plus que celui en métal car il comporte
plus d’étapes et nous coûte plus cher.

- Une dent arrière dont on estime l’obturation de trois surfaces en
blanc coûtera 342$ alors que la même dent, avec en métal, coûtera
244$. 

- Une dent en avant avec deux  surfaces aussi en blanc, coûtera 289$
et on n’a pas le choix d’un autre matériau. Si plus de surfaces en
avant, une couronne serait idéale.

- Les dentistes qui n’offrent que des matériaux blancs cherchent souvent à épeurer les clientèles car les gens de l’aide-
sociale n’ont que le métal couvert à l’arriere.

- Les prix sont fixés par notre association (syndicat) en négociant avec le gouvernement et les assureurs. Chaque
année, on reçoit une feuille de tarifications mise à jour. Comme nous sommes tous des travailleurs autonomes, nous
ne sommes pas tenus de se conformer à ce guide de tarification.

- Certains dentistes vont refiler dans leur tarification, les coûts de location de luxe, de décoration marquée,
d’appareils techniques sophistiqués et autres considérants.

- Nous avons mis cette année 50 000$ en améliorations d’équipements sans pour autant changer nos prix de
services…..

- Les autres actes sont également bien documentés en termes de procédures et coûts associés sur notre guide de tarifs.
J’espère avoir participé un peu à vous familiariser plus avec les coûts attendus. 

Combien ça coûte faire
enlever une dent? 

Voyons par l’exemple à côté que c’est
comme téléphoné au garage et
demander combien ça coûte réparer
mon auto? Sur la photo, la dent qu’on
ne voit pas, n’est pas absente, elle est
cassée dans la gencive. Il faudra une
chirurgie pour enlever la racine
restante, sans abîmer les deux dents
saines. Donc, une extraction simple
(dent complète qui bouge ou non) c’est
environ $165. Si une chirurgie avec
ablation d’os, sutures, points) c’est
$365….Méchante différence.
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Le calendrier de collectes n’est pas distribué par la poste en 2024.
Pour conserver une copie papier du calendrier, nous vous suggérons de découper celui-ci.
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